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PAR COURRIEL 

Québec, le 20 décembre 2021 

Objet : Demande d’accès n° 2021-11-096 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 novembre dernier, 
concernant des données en lien avec le nombre d'ouvrages de stockage de déjections 
animales en autorisation et en déclaration de conformité pour la période 2018-2021. 

Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 

▪ Statistiques DAI 2021-11-096.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice 
de ce recours. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Caroline Huot analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 
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Original signé par



Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 
 
Du 1er avril 2018 à aujourd’hui, le MELCC a reçu 387 déclarations de conformité pour des projets 
comprenant la construction d’un ouvrage de stockage ou pour l’augmentation de la capacité de 
stockage d’un ouvrage existant (rehaussement des murs, ajout d’une toiture, etc.). 
 
Pour les projets soumis à une autorisation ministérielle (ou d’une modification), pour la période 
du 1er avril 2018 à aujourd’hui, le MELCC a émis 1067 actes statutaires impliquant des lieux 
d’élevage.  Selon une évaluation sommaire, environ 65% de ces projets comprendraient la 
construction ou l’augmentation de la capacité d’un ouvrage stockage.  Ce qui représente pour la 
période demandée, environ 700 ouvrages. 
 
Considérant les déclarations de conformité reçues et les autorisations/modifications émises, 
Ceci représente un grand total de 1087 ouvrages pour la période du 1er avril 2018 à aujourd’hui. 
 




